
 Notre patrimoine a de l'avenir 

 

 PARC NATUREL REGIONAL LOIRE-ANJOU-TOURAINE  

  
 

Le Parc naturel régional  

Loire-Anjou-Touraine  

se construit avec vous !  
Donnez votre avis sur sa future charte 

 
 
Du 20 décembre 2023 au 31 janvier 2024, le Parc naturel régional Loire-Anjou-Touraine lance 
une grande enquête publique portant sur la révision de sa charte. Ce document concrétise, pour 
les 15 ans à venir, le projet de protection et de développement durable du territoire. Habitants, 
élus, agriculteurs, professionnels… vous êtes tous concernés !  

 
De nouveaux enjeux pour le territoire 

Créé en 1996, le Parc naturel régional Loire-Anjou-Touraine fait partie des 58 PNR de France. 
Ces territoires ruraux habités sont reconnus pour la qualité de leurs patrimoines remarquables 
mais fragiles. Leur but : protéger et valoriser ces richesses en favorisant un développement 
économique et social, respectueux de tous. Un Parc naturel régional s’organise autour d’un projet 
concerté et partagé de développement durable : une charte. Elle définit pour 15 ans, les 
orientations de protection, de mise en valeur et de développement du territoire ainsi que mesures 
pour les mettre en œuvre. 
 
Le Parc Loire-Anjou-Touraine s’est engagé dans la révision de sa charte. Fruit d’une large 
concertation citoyenne, ce nouveau projet s’est construit autour de 3 grands défis : renforcer la 
qualité des paysages et la biodiversité, s’engager dans la sobriété et la résilience, consolider les 
coopérations pour garantir à tous les êtres vivants, une haute qualité de vie ligérienne. 

 

Tous concernés ! 

Bien que ce soit un contrat entre les communes, intercommunalités, Départements et Régions, la 
mise en œuvre de la charte mobilise tous les acteurs locaux. Chacun est concerné de près ou de 
loin par les actions du Parc. Du 20 décembre 2023 à 10h, au 31 janvier 2024 à 17h, une 

enquête publique est ouverte pour permettre à tous de s’informer et de s’exprimer sur ce 
projet de charte.  
 

Participez à l’enquête publique 

Où consulter le dossier d’enquête ?  
• RDV dans l’un des 13 lieux d’enquête publique :   

 

Lieux d’enquête Adresses 
Jours et horaires d’ouverture 

au public 
Dates et horaires des 

permanences 

Maison du Parc 
naturel régional 

Loire-Anjou-
Touraine 

15 avenue de la Loire 
49730 Montsoreau 

Le mercredi 20 décembre de 10h 
à 12h30 
Le mercredi 31 janvier 2024 de 
14h à 17h 
Les jeudis 4, 11, 18 et 25 janvier 
2024 de 9h à 12h et de 14h à 
17h 

Mercredi 20 décembre de 
10h à 12h30 
Mercredi 31 janvier de 
14h à 17h 



 
  

 

Mairie de Saumur 
Rue Molière  

49400 Saumur 

Du lundi au vendredi de 8h30 à 
12h et de 13h30 à 17h30 
Le samedi de 9h à 12h    

Mercredi 20 décembre de 
14h30 à 17h30 
Samedi 20 janvier de 9h à 
12h 
Mercredi 31 janvier de 9h 
à 12h 

Mairie de Chinon 
Place du Général de 
Gaulle 37501 Chinon 

Du lundi au vendredi de 8h30 à 
12h30 et de 13h30 à 17h 
Le samedi de 9h à 12h 

Jeudi 21 décembre de 
14h à 17h 
Samedi 13 janvier de 9h à 
12h 
Mercredi 24 janvier de 
14h à 17h 

Mairie de Bourgueil 
8 rue du Picard 
37140 Bourgueil 

Du lundi au mercredi et le 
vendredi de 9h à 12h et de 
13h30 à 17h15 
Le jeudi de 9h à 12h 

Jeudi 21 décembre de 9h 
à 12h 
Mercredi 10 janvier de 
14h à 17h 

Mairie de Loire-
Authion 

24/26 levée Jeanne de 
Laval - 

Saint-Mathurin-sur-
Loire 

49250 Loire-Authion 

Du lundi au vendredi de 9h à 12h  

Mercredi 3 janvier de 9h à 
12h 
Jeudi 18 janvier de 9h à 
12h 

Mairie de Beaufort-
en-Anjou 

16 rue de l’Hôtel de ville 
49250 Beaufort-en-

Anjou 

Le lundi de 14h à 17h30 
Le mardi 9h à 17h30 
Du mercredi au vendredi de 9h à 
12h30 et de 14h à 17h30 
Le samedi de 9h à 12h 

Mercredi 3 janvier de 
14h30 à 17h30 

Mairie de L’Île 
Bouchard 

16 place Bouchard 
37220 L'Île-Bouchard 

Du lundi au mercredi et le 
vendredi de 8h30 à 12h et de 
13h30 à 17h 
Le jeudi de 8h30 à 12h 

Jeudi 4 janvier de 9h à 
12h 
Mercredi 17 janvier de 
14h à 17h 

Mairie de Longué-
Jumelles 

1 place de la Mairie 
49160 Longué-Jumelles 

Du lundi au vendredi de 8h à 12h 
et 14h à 18h  

Jeudi 18 janvier de 14h30 
à 17h30 

Mairie de Richelieu 
1 place du marché 
37120 Richelieu 

Le lundi et du mercredi au 
vendredi de 8h30 à 12h45 et de 
14h à 17h 
Le mardi de 8h30 à 12h45 
Le samedi de 9h à 12h 

Jeudi 4 janvier de 14h à 
17h 
Mercredi 24 janvier de 
9h30 à 12h30 

Mairie de Doué-en-
Anjou 

16 place Jean Begault  
49700 Doué-en-Anjou 

Du lundi au jeudi de 9h à 12h30 
et de 14h à 17h30 
Le vendredi de 9h à 12h30 et de 
14h à 17h 
Le samedi de 9h à 12h 

Mardi 9 janvier de 9h30 à 
12h30 
Jeudi 25 janvier de 14h30 
à 17h30 

Mairie de Gennes-
Val de Loire 

19 rue Nationale - 
Les Rosiers-sur-Loire 

49350 Gennes-Val-de-
Loire 

Du lundi au vendredi de 8h45 à 
12h30 et de 13h45 à 17h 
Le samedi de 9h à 12h 

Mardi 9 janvier de 14h à 
17h 
Jeudi 25 janvier de 9h30 
à 12h30 

Mairie de Langeais 
2 place du 14 Juillet 

37130 Langeais 

Du lundi au vendredi de 9h à 12h 
et de 14h à 17h 
Le samedi de 10h à 12h 

Mercredi 10 janvier de 9h 
à 12h 

Mairie d’Azay-le-
Rideau 

2 place de l'Europe  
37190 Azay-le-Rideau 

Le lundi, mardi, jeudi et vendredi 
de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h 
Le mercredi de 8h30 à 12h 

Mercredi 17 janvier de 9h 
à 12h 

 
 

• En vous rendant sur les sites Internet suivants : 
− Parc naturel régional : www.parc-loire-anjou-touraine.fr/revision-de-la-charte-2024-

2039 
− Registre dédié : www.registre-dematerialise.fr/4980/ 
− Région Pays de la Loire : www.paysdelaloire.fr/pnr-loire-anjou-touraine 

http://www.parc-loire-anjou-touraine.fr/revision-de-la-charte-2024-2039
http://www.parc-loire-anjou-touraine.fr/revision-de-la-charte-2024-2039
http://www.registre-dematerialise.fr/4980/
http://www.paysdelaloire.fr/pnr-loire-anjou-touraine


 
  

 

− Région Centre-Val de Loire : https://jeparticipe.centre-valdeloire.fr/project/charte-
du-parc-naturel-regional-loire-anjou-touraine/presentation/charte-pnr-loire-anjou-
touraine-quenpensez-vous 
 

Où et comment déposer votre avis ?  

• Pendant les permanences de la commission d’enquête (voir plus haut) 
• Sur les registres papier disponibles dans chaque lieu d’enquête 

• Sur le registre en ligne dédié : www.registre-dematerialise.fr/4980/ 
• Par courrier à « Monsieur le Président de la Commission d’enquête du projet de charte 

révisée du Parc naturel régional Loire-Anjou-Touraine » - Maison du Parc 15 avenue de la 
Loire 49730 Montsoreau 

• Par mail : enquete-publique-4980@registre-dematerialise.fr 
 

 
Et après ?  

Retrouvez le rapport et les conclusions de la commission d’enquête dans l’ensemble des lieux 
dans lesquels s’est déroulée l’enquête, pendant un an, ainsi qu’au Conseil Régional Pays de la 
Loire, au Conseil Régional Centre-Val de Loire et au siège du Parc. Ils seront également 
consultables sur les sites internet des Régions et du Parc Loire-Anjou-Touraine. 
 
Pour toutes informations sur cette enquête publique, contactez le Parc naturel régional 
Loire-Anjou-Touraine au 02 41 53 66 00 ou par mail à : info@parc-loire-anjou-touraine.fr  
 

https://jeparticipe.centre-valdeloire.fr/project/charte-du-parc-naturel-regional-loire-anjou-touraine/presentation/charte-pnr-loire-anjou-touraine-quenpensez-vous
https://jeparticipe.centre-valdeloire.fr/project/charte-du-parc-naturel-regional-loire-anjou-touraine/presentation/charte-pnr-loire-anjou-touraine-quenpensez-vous
https://jeparticipe.centre-valdeloire.fr/project/charte-du-parc-naturel-regional-loire-anjou-touraine/presentation/charte-pnr-loire-anjou-touraine-quenpensez-vous
http://www.registre-dematerialise.fr/4980/
mailto:enquete-publique-4980@registre-dematerialise.fr

